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No Lo BD 5003 

VU Ia directive 2008/105/EC du 16 décembre 2008 établissant des normes de qualité environnementale dans 
le domaine de l'eau ; . 

VU la directive 2006/11/CE concernant la pollution causée par certaines substances dangereuses déversées 
dans le milieu aquatique de la Communauté ; 

VU ia directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique communautaire dans 
le domaine de l’eau (DCE) ; 

VU le code de l’environnement et notamment son titre ler des parties réglementaires et législatives du 
Livre V ; 

VU la nomenclature des installations classées codifiée à l’annexe de l’article R511-9 du code de 
l’environnement ; 

VU le décret n°2005-378 du 20 avril 2005 relatif au programme national d’action contre la pollution des 
milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi 

qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 
autorisation ; 

VU l'arrêté ministériel du 20 avril 2005 modifié pris en application du décret du 20 avril 2005 relatif au 

programme national d’action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines’ substances 
dangereuses ; 

VU l'arrêté ministériel du 30 juin 2005 modifié relatif au programme national d'actions contre la pollution 
des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses : 

VU l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des 
déchets ; 

VU l'arrêté ministériel du 25 janvier 2010 modifié relatif aux méthodes et critères d'évaluation de l’état 

écologique, de l’état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en application des articles 
R.212-10, R.212-11 et R.212-18 du code de l’environnement ; 

VU l'arrêté du 12 janvier 2010 modifié relatif aux méthodes et aux critères à mettre en œuvre pour délimiter 

et classer les masses d'eau et dresser l'état des lieux prévu à l'article R. 212-3 du code de l'environnement ; 

VU l'arrêté du 26 juillet 2010 approuvant le schéma national des données sur l’eau ; 

VU le rapport d'étude de l’INERIS N°DRC-07-82615-13836C du 15/01/08 faisant état de la synthèse des 

mesures de substances dangereuses dans l’eau réalisées dans certains secteurs industriels ; 

VU l'arrêté préfectoral du 05 novembre 2002 autorisant la société SAINT GOBAIN EMBALLAGE à 

exercer ses activités relevant de la nomenclature des installations classées rue André Chenier à Chalon-sur- 
Saône ;



VU l'arrêté préfectoral du 11 décembre 2009 prescrivant la surveillance initiale RSDE ; 

VU le rapport établi par IPL — IRH Ingénieur Conseil daté du 10 mars 2012 présentant les résultats 

d'analyses menées dans le cadre de la recherche initiale de substances dangereuses dans les rejets aqueux de 
l'établissement ; 

VU le rapport de l’inspection des installations classées en date du 4 octobre 2013 ; ; 

VU l’avis du CODERST du 17 octobre 2013 au cours duquel l'exploitant a été entendu ; 
VU l'absence d'observations formulées par l'exploitant sur ce projet d'arrêté porté le 18 octobre 
2013 à sa connaissance ; 

CONSIDÉRANT l'objectif de respect des normes de qualité environnementale dans le milieu en 2015 fixé 
par la directive 2000/60/CE ; 

CONSIDÉRANT les objectifs de réduction et de suppression de certaines substances dangereuses fixées 
dans la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 ; ‘ 

CONSIDÉRANT la nécessité d’évaluer qualitativement et quantitativement par une surveillance périodique 

les rejets de substances dangereuses dans l’eau issus du fonctionnement de l'établissement au titre des 

installations classées pour la protection de l’environnement puis de déclarer les niveaux d’émission de ces 

substances dangereuses afin de proposer le cas échéant des mesures de réduction ou de suppression 

adaptées ; 

CONSIDÉRANT les effets toxiques, persistants et bioaccumulables des substances dangereuses visées par 
le présent arrêté sur le milieu aquatique ; 

Sur proposition de Mme la secrétaire générale de la préfecture, 

ARRETE 

ARTICLE 1 : Objet 

La société SAINT GOBAIN EMBALLAGE dont le siège social est situé « Les Miroirs de la Défense » 

18 avenue d’Alsace — 92400 COURBEVOIE doit respecter, pour ses installations situées rue André Chenier 

à Chalon-sur-Saône, les modalités du présent arrêté préfectoral complémentaire qui vise à fixer les modalités 

de surveillance et de déclaration des rejets de substances dangereuses dans l’eau qui ont été identifiées à 
l'issue de la surveillance initiale. 

Les prescriptions des actes administratifs antérieurs sont complétées par celles du présent arrêté. 

ARTICLE 2 : Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et d’analyses 

Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent arrêté doivent respecter les dispositions de 
l'annexe 1 du présent arrêté préfectoral.complémentaire. 

Pour l’analyse des substances, l’exploitant doit faire appel à un laboratoire d’analyse accrédité selon la 
norme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice « Eaux Résiduaires», pour chaque substance à analyser. 

Dans le cas où l’exploitant souhaite réaliser lui-même le prélèvement des échantillons, celui-ci doit fournir à 

l'inspection avant le début des opérations de prélèvement et de mesures prévues à l’article 3 du présent 

arrêté, les procédures qu’il aura établies démontrant la fiabilité et la reproductibilité de ses pratiques de 

prélèvement et de mesure de débit. Ces procédures doivent intégrer les points détaillés aux paragraphes 3.2 à 

3.6 du document figurant en annexe 1 du présent arrêté préfectoral complémentaire et préciser les modalités 
de traçabilité de ces opérations. 

Les mesures de surveillance des rejets aqueux imposées à l'industriel par l'arrêté préfectoral du 

05 novembre 2002 à son article 15.1 sur des substances mentionnées à l’article 3 du présent arrêté peuvent se 

substituer à certaines mesures mentionnées à l’article 3, sous réserve que la fréquence de mesures imposées à 

l’article 3 soit respectée et que les modalités de prélèvement et d’analyses pour les mesures de surveillance 

réalisées en application de l’arrêté préfectoral du 05 novembre 2002 répondent aux exigences de l’annexe 1 du 
présent arrêté préfectoral complémentaire, notamment sur les limites de quantification, 
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ARTICLE 3 : Mise en œuvre de la surveillance pérenne 

L'exploitant met en œuvre sous 3 mois à compter de la notification du présent arrêté le programme de 

surveillance au(x) point(s) de rejet des effluents industriels de l'établissement dans les conditions suivantes : 

  

  

  

  

Chrome 

EUI Cuivre 1 mesure par 24 heures représentatives du 

Eaux Zi trimestre fonctionnement de l'installation 
industrielles inc 

Cadmium     
  

ARTICLE 4 : Programme d’actions 

Sans objet au cas présent. 

ARTICLE 5 : Étude technico-économique 

Sans objet au cas présent. 

ARTICLE 6 : Suppression des substances dangereuses prioritaires 

Afin de respecter l'objectif de la DCE visant la suppression totale des émissions de substances dangereuses 

prioritaires, l'exploitant devra prendre toutes les dispositions adéquates pour la suppression de ces émissions 

à l'échéance 2021, même si ces substances ne font pas partie des substances maintenues dans la surveillance 
en phase pérenne visées ci-avant. 

ARTICLE 7 : Remontée d’informations sur l’état d’avancement de la surveillance des rejets 

7.1 Déclaration des données relatives. à la surveillance des rejets aqueux 

Les résultats des mesures du mois N réalisées eh application de l’article 3 du présent arrêté sont saisis sur le 
site de télédéclaration du ministère cliargé de l'environnement prévu à cet effet. 

7.2 Déclaration annuelle des émissions polluantes 

Les substances faisänt l'objet dé la surveillance pérenne décrite à l’article 3 du présent arrêté doivent faire 

l’objet d’une déclaration annuelle conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 31 janvier 2008 

relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets. Ces déclarations 

peuvent être établies à partir des mesures de surveillance prévues à l’article 3 du présent arrêté ou par toute 
autre méthode plus précise validée par les services de l’inspection. 

ARTICLE 8 : 

Les infractions ou l’inobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté entraîneront l'application 

des sanctions pénales et administratives prévues par le titre 1er du livre V du Code de l’Environnement. 

ARTICLE 9 : PUBLICITE 

Conformément aux dispositions de l’article R.512-39 du code de l’environnement, un extrait du 
présent arrêté mentionnant qu’une copie du texte intégral est déposée aux archives de la mairie et 

mise à la disposition de toute personne intéressée, sera affiché en mairie de Chalon-sur-Saône 
pendant une durée minimum d’un mois. 

Le maire de Chalon-sur-Saône fera connaître par procès verbal, adressé à la préfecture de Saône-et- 
Loire, l'accomplissement de cette formalité. 
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Le même extrait sera affiché en permanence, de façon visible, sur le site de l'exploitation à la 

diligence de la société SATNT GOBAIN EMBALLAGE. 

ARTICLE _10_: Délai et voie de recours (Articles L 514-6 et R 514-3-1 du Code de 
l'environnement) : 
Il peut être contesté auprès du Tribunal administratif de DIJON : 

— par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs 

groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 
l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un 
délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage de cette décision ; 

— par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à 
laquelle la décision leur a été notifiée. 

ARTICLE 11 : 

Mme la secrétaire générale de la préfecture de Saône-et-Loire, M. le sous-préfet de Chalon-sur- 
Saône, M. le maire de Chalon-sur-Saône, Mme la directrice régionale de l’environnement, de 

l’aménaÿement et du logement de Bourgogne, sont chargés, chacun en ce qui le concerñe, de 
l’exécution du présent arrêté dont copie sera faite à : 

— Ja direction régionale de l’environnement, de l'aménagement et du logement de Bourgogne — 

unité territoriale de Mâcon, 

— la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Bourgogne à 

Dijon, 

— le pétitionnaire. 

MACON, le t 4 NOV. 2013 

LE PREFET, 

  

Catherine SÉGUIN 

ANNEXE 1 — Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et d’analyses 

(Annexe 5 de la circulaire du 5 janvier 2009) 

ANNEXE 2 -— Liste des substances dangereuses prioritaires. 
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? INTRODUCTION 

Cette annexe a pour but de préciser les FEEseriptIens techniques qui doivent être rrapectées pour la réalisation des opérations de prélèvements et d'analyses de subétances dangereuses dars L'eau, 
Ce document doit être communiqué à l’exploftant comme cahier des charges à remplir par Le ahorataire qu'f choisira. Ca document permet également à l'inspection de Vérifier à réception du rappart de synthèse de mesures Les bonnes conditions de réalisation de celles-ci, 

2  PRESCRIPTIONS GENERALES 

Dans l'attante d’urrs prise en compte plus romplète de la mesure des substances dangereuees dans les eaux résiduaires par l'arrêté ministériel du 29 novembre 2006 portant modalités d'egrément des laborataires effectuant des alyses dans le domaine de l'eau et des milieux aquatiques au titre du code de l'environnement, le laboratoire d'analyse chokl devra impérativement remplir Les deux conditions suivantes + 
»' Etre accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 pour ta matrice «Em Résiduaires, pour chüque substance & analyser. Afin de justifier de cette accréditation, le laboratgire devra fournir À Cexploftant (ensemble des dcuments Bstés À l'annexe 5.5 avant le débur des epérations de prélèvement £t de mesures afin de justifier qu'il remptit bien Les dispositions de La présente annexe. Las documents de Cannexs 5,5 sont téléchargeables sur Le site hü://recte.fnerie fr, ca Respecter les limites de quantification Ustées À Lannexe F2 pour chacune des si a 

Le prestataire ou l‘expiaitant pourra faire appel à de (a sotx-braîtance où Jéaliser luf-même les opérations de prélèvements, Dars Loue Les ras 1! devra veiller au respect des prescriptions relatives aux opérations de prélèvements telles que décrites ciraprès, an concertation étroite avec le labarakaire réalisent Les analyses, 

Là sots-traftance analytique set autorisée, Toutefois, en cas de sous-traitance, Le laboratoire désigné peur ces analyses devra respecter les mêmes eyitèmes de compétanses que le prestatait c'est à dire remplir les deux conditions visées au paragraphe 2 ci-dessus, 
Le prestataire restera, en tout état de cause, la seul responsable de l'exécution des grestattons ot s'angagers à faire respecter par #22 squr-2raitants toutes les obHgations de annee techrique. 

Lorsque Les apérations de prélèvement sont dlligentées par le prastataire d’analyss, it est seul responsable de tx bonne exécution de Pensemble de la chaîne. 

Laréque les opérations de prélèvements sont réalisées par l'exploitant lut-mième ou son suus- traitant, l'exploitènt est le seul responsable de Vexdcution des prestations de prélèvements et de ce fall, rsponsabla soHdaire da ta qualité des résultats d'analyse, 
Le respect du présent cahier des chargus ut des estgoncas damandées Feurront être <ontrôlés parun organisme mandaté par les services de L'Etat, 
L'erseinble des données brutes da être conservé par {e laboratoire pendant au moins 3 ans. 
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3 OPERATIONS DE PRELEVEMENT 

Les opérations de prélèvement at d'échantélonnage devront s° Ar les normes où les guides en vigueur, ce qui implique à ce four le respact da : PRE x Les ; 
2 ds nomme NF EN ISO 5467-3 “Qualité de l'eau - Échantillannage - Partie 3: Li directrices pour La conservation et {a manipulation des échantilions d'eau es 
*_ le guide FD T 90-8222 « Qualité de L'Eau « Guide de prélévemient pour Le mai de qualité des œaux dar l'ernironnement- Frélävement d'eau ré bee 

Les points essentiels de ces rétérantiois techniques sont détaillés ci-après an ce qu conceme les conditions générales de prélèvement, la mesure de débit en Cort, te prélèvement gent sur 24 beures à température contrôlée, l'échantiionnage at La réaltation de blancs 

3.1 GRERATEURS DU PRELEVEMENT 

Les opératlans de prélèvement peuvent être réalisées sure site par : 
+ leprestataire d'unalgse ; ° Ce sous-traitant sélsétlonné par Le prestataire d'analyse ; + L'exploitant luisnôme ou son sous traitant 

Dans Le cas Gù c'est Vesplaltart ou son sous uraitant qui réalise la prélèvement, 1 est Ampératif qu'il dispose de procédures démontrant La fiabilité et la reproduetNIt de ee pratiques de pralèvement et de mesurs de débit, Ces procédures doivent ntégrer Les points Sétailés aux paragraphes 3,2 à 2,6 claprès et démontrer que La trapablité de êes opérations est axsinée. 

342 CONPMIQNS GENERALES dy PRELEVEMENT 

# : Le valuié prélevé devra être représentatif des flux de l'étabtistement at conforme avec les quantités néctsaires pour réaliser les anatysas sous secréditation., 
FE cs d'intervention de l'exploitant 0 d’un sous-traitant pour Le prélävement, Le nombre, le volume unitaire, Le Haconnage, là préservation éventuelle et l'féenitification des échantillons seront cblistoirement définis par le prestataire d'anise et ronmuntqués au préleveur, Lo lboratoîre d'analyse four tes fliconnages (prévoir des flacons supplémentaires pour les blancs du ayatèrre dà prélèvements. 
+ Les échantillons seront répartie dans Les éitférents flacons fournis par le laboratoire selen Les prescriptions des ni les officielles en vigueur, spécifiques aux subctancos à arabe et/ou à la norme HF EN 150 3647-3, Les échantilona acheminés au laboratoire dan 1 facohnage d'une autre provenance devant être refusés par le Laboratoire, 
+ Le prélévement doit être adressé afin d'être réceptionné par Le laborattire d'analyse aus plis Gard 24 heures Après La fin du prélèvement, sous peine de refus par le noie 

  

? La norme HF KO 567:3 est ur Guade 8e Bone Iatique, Gun des drames ext entre La norron NF EN 180 S6K7 at La, pote À La abgtanee, c'est AE Lame toabriqe réciique nice, est toujours lex prescriptions de La some 
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343 MESURE DE DEMIT EN CONTIU . 
% La mesure de débit s'effectuera an continu sur Une période horaire de 24 heures, euivant 

Les normes en vigueur figurant dans Le FDT-90-221-2 et les prescriptions techniques des 
constructeurs des systèmes de Mesure, 

% Afin dé S'aturer de la qualité de fonctionnement ds ces iatères de mesure, des 
ecntètes métrologiques périodiques devront être effectués par des organismes 
accrédités, se traduisant par: 

2 Pour Les systèmes en Scoulemteit à surface Libre : 
o Un contrôle da la conformité du Porgane de mesure (seuil, canal Jaugeur, 

venturi, déversoir…) wisdvis des prescritions normative et des 
Constructeurs, 

e un contrôle de fonctionnement du débitmètre en place par Una mesure 
comparative réalisée à L'aide d’un autre déblimétre, 

+ Pour Les systèmes en écoulement en charge : 

a  coctrèle de la conformité de L'installation visä-vis des precriptions 
Nérmabtves at des ConstTUCtAUrs, 

# Uni centrôle dé fonctionnement du débitmètre par mesure comparative eiercée 
sur site {autre débitmètre, jaugeage, ….) ou par ur vérification #ffectuée sur 
La banc de mesure au sein d'un laboratoire accrédité. 

% Le contrôle métrolagique aura leu avant Le démarrage de La première campagre de 
mesures, où à ('cccasen dg ta première mesure, avant d'être renouvelé à 1 rythme 
ant 

A4 PRELEYEMENT CONTINU SUR 24 HEURES À TEMPERATURE CONTROLEE 

Ca type de prélèvement nécessite du matérielspéeifique permettant de constituer un 
échantillon pondérée fencHon du détie er DS: PNR SRE è 

& Les matériels permettant la réalisation, d'un-grélevement automatisé enr fonction du 
‘+ débit ou di'volumie écoulé, sont : $ « 

e Soit des échamtillenneurs, monoflaeons fixes où portatifs, constituant un seul 
dchantlllen moyeri ur toute la période considérée. 

o Soi des échantilcaneurs multifiacors fixes où portatifs, cvvatituant plusieurs 
échantillons. (en général 4, 6, F2 où 44) pandant:la géripde considèrée, Si ce type 
d'échantilenneurs tit mis en, œuvre, Les éhähflant devront être 
pour constituer, Péchantillon/méyent avamé transfert-dâns les flacons destinés à amas 5 JE RAT 

He Les échantillonneursautHttéf Hévront rétrigérer Les échantillons pendant toute là 
période cératdénée, © 

% Dans Le cu où A s'avérernit imipéssible d'affeëtier un préfèvement proportionnel au 
débit de l'effluent, le préleveur pratiquers un prélèvement asservl au SU des 
pré ponctuels si la nuture des rejets le justifie {par exemple rjets homogènes 

ên batch). Dana ce cas, le débit at 3on dvulutlon seront ertimés par la prélevaur en 
fanction des renseignements collectés sur place {compteurs d'esu, Bilan Hyürique, etc), 
Le préleveur devra lues de La restitution précher la méthodologie de prélèvement mise 
en Ceuvre. 

% Un contrêle métrolegique de l'appareil de prélèvement doit être rénlisé périodiquement 
sur Les points suivants recommandations du guide FD T 90-5222} : 

s Justesse et népétabilité du volume prélevé ivolume minimal ; 50 ml, écart tdéré 
antre volume théorique et réel 5x) 
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» si veleur du blanc» l'incertitude de mesure attachée au résultat : La présence d'une 
æontarrination ast avérée, le laboratoire devra refaire Le prélèvement et l'analyse du 
refet constdéns. 

Blaus d'atmasphére 
% La réalisation d'un blanc d'atmosphère permet au laboratoire d'analyse de s'assurer de 

La flabilité den résultats chtenus concermant las composés valatile ou tuisceptiiles d'être 
dispersés dans Par et pourra fournir des données emplicatises à l'exploitant, 

% Le blanc d'afmorphère peut être réalint à a demame da Laxpioñant en èns de 
suspicion de présence de substances volatiles (BTEX, COY, Chicrobenène, mercure.) 
sur Le tite de prélèvements 

% SiLest réalt, Il doit l'être obligatoirement et systématiquement : 

+ le jour du prélèvement des effluents aqueux, 
e sur une durée de 14 heures où en tout état de caise, sur tie durée de 

prétävemant du blenc d'atmosphère identique à là durée du prélèvement de 
L'effient aquene La réal retenue est de lalscer un fléca d'eau exempte 
de EOV et de métaux à air ambiant à l'endroit où ect rémisé Le 
prélèveinent 24h assèrvi na CSD, 

4 Las valeurs du ane d'atmusphère seront mentionnées duns be rapport d'analyse 
Bt en aucu cas soustraites des autres. 

4° ANALYSES 
&° Youbes les procédures analytiques doWaeht être démarvées 5) possilite dans be 24 at 

an tout état de case 45 heures au plus tard après la An du prétirement, 

%. Toutes tes analyses doivent rendre compte de La tvesiité de l'échantillon {affluent bn, 
MES comprises) en respectant Les dispositions relatives au traftentent des MES reprises cle 
éessous, hormis pour Les diphérAéthers polsbromés, 

% Mans le cas des métaux, l'analyse demandée est une détermination de La concentration 
en métal total coutenu dans leffiuent (aucune Altration), btevue après digestion de 
Péchantfilon selon les normes en vigueur : 

s Norme KO 18487-1 “Qualité de l'eau Digestion pour le détermination de certains 
Atérents dans l'eau Partie À : digestion à l'ont négule” en 

a Noyme ISO 1257-2 “Qualité de l'eau Digestion pour Le détermination de certains 
étéments dans l'eau Partie 2 : digestion à l'acide nitrique”, 

Four le mercure, l'étape de digsstion complète sans filtration préalable est décrite dans 
Les norrtres aralytiques 176 À cet élément, 

% Dans le cas des alkyiphénols, À est demandé de rechercher simultanément les 
ponsiphénots, les vetylphänals afnét que 1e deux pramfers homologues d'éthonylatest de 
nonphénot (NPIOË et NPIOE) et les deux premiers homalogues d'éthompiates 
d'octéphénals (OPICE et GP2OE), La recherche des éthonylates paut être effectude sans 
surcoût conjointement à celle des nonyiphénols et des ociphénols par l'utilisation du 
projet de rare 15G/DIS 18857-2% 

  

3 Les Atos de néspiphénoln et d'osyiphéncs cométuent £ lame une nource Indecta da 
rengiphénnle si d'ectichinels dans l'amonnement. 
? RODIS 186872: Quas de l'eau - Dosage s'alyiiénals méleeilennès Fañfa 2: Déjarninsiion des 
akiphancs, d'éttonyines dalyiptanel at Eephériét À + Méthode pour âchanvtlons non Alüa en 
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+ Vitiate de ckculation da l'effluent dans les tuyaux supérieure où égale à 0,5 m/s 

Un contrike des matériaux et des organes de l’échañtillonneun 
Blanc de syntème de prélévement) Fteron À raser ecir 

Se Le positionnement de la prise d'effluent devra respecter les paînts suivants : 
a Dans une zone turbulent; 
: Ari aa de sonne d'eau 
+ une distances affisante des pursfs pour éviter une contamination des échant 

Bar Les dépôts ou Les Hat Qui ay développant, des échantilene 

3.5 ECHANTILLON 

4 La représentativité de l'échantillon est difficile à obtenir dans le cas du fractionnement 
de certaines eaux résiduaires en raison de leur forte hétéragénbité, de leur forte teneur 
et MES où en matières fiottantes. Un d'homogénéistien pourra être utiitsé durs 
ces cas. I ne devra pas modifier l'échantillon, 

% Le conditionnement des échantillons devra être réalisé dans des contenants conformes 
aux méthodes officielles en vigueur, aux substsr étiez offlelles en viser, péchiques cts à analyser et/ou à Le 

% Le transport des échantillons vers le liboratoire devra être effectué dans une enceinte 
maintenue à une teitpérature tprle à #°C à 3'€, et être accompli dans les 24 heures 
qui suivant La fin du prélèvement, afin de garantir l'intégrité des échantillons, 

&. La température de l'enceinte où des échantiilons + trié À l'artée 
Aahoratoira at ndlquée dans Le rapportage relatif aux analyses. À la “ 

3.6 BLAXCS DE PRELEVEMENT 

Blanc du sestème de prélèvement : 
La Manc de système de prélérement est destiné à vérifier l'obcence de contamiat 
the aux matériount Placons, tuyaux) uthisér co de contamination crabe mue 
pen le # cRarient au préteveur de mettre en œuvre [es géspositions 
pe rer lalx La tr 8 
vaut CS sera dore réputé de tait le td 
ratrouvées dans mr réjét, aux Emeurs correspondantes, A ul appartiendra donc de 
contréler cette abssnes de écnéamination avant transmission des ltats, 

$ Stun blanc du système de prélèvement est réalisé, il est recommandé de suivre les 
prescription sulvantes à 

+ IL devra être fait obligatoirement sur une durée de 3 heures minimum. lt pourra être 
réalisé an labarataire en faisant circuler de l'eou exermpts de micropolluants 
se de prééement, ? same 

Les critères d'accentation st de prie en compte du blane seront Les suivants : 

ss valeur du blanc < LQ: he pen sostraire fes résultats du blanc du syème 
prélévement des résultats de l'effluent ° “ 

“4 sf valeur du blanc à LOL et Infétiaure À l'incertitude de mesure attachée au résultat : 
ms sntralre Les réufats du blanc du satème de prélèremens des rÉAAEAI de 
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% Certains paramètres de subi habituel de L'établissement, À savoir la DCO (Demande 
Chimique en Oxygène) au COT {Carbone Organique Tatl) en fenstion de l'arrêté 

préfectoral en vigueur, at les MES (Hatléres en Suspension) seront analysés 
tiquement dans chaque effluent selon Les ronnes en vigueur {cf, rates * À 5 et 7) 

afin de vérifier la teprésentatinité de l'activité de l'établissement le jour da La mesie, 

W Les performances analytiques À atteindre pour les eaux résiduaires sont indiquées en 
ANNEXE 5,2. Etes sont fsues de l'exploîtation des lirnites de quantification trartm 
par les prestataires d'analyses dans Le cadre de l'action RSDE depui 2008, ses 

Prise en compte des MES 

% Le-laboratotre doit préciser et décrire de façon détaillés Les méti ture 
en cas de concentration en HS > 89 mY/L. + des mes en 

  

we. SUB < RES < 250 mg/t: réaliser 3 extractiont Mquide/ 
7 miniraum sur l'échantillon brut sans thparation. aie scans è 

st SI MES 2 295 mgA: analyser séparent (a phase aoueuse at la phase 
garticulsire aprés filtration où centrifupation de l'échantillon brut, su peur 
les composés voiatfis pour letquels Le traitement de l'échantillon brut par 
fitratlon est À proscrire, Les composés Volaitils concernés sont: 
34 deorécmiine, Eplehlorhydrine, Tributyiphahate, Acide charoacétique, 
Seraène, Ethyibetnène, lopepythétène, Toluène, Xylères {one osmpl, 12,3 12,4 trichiornéennine, 1,3,5 trichirobenzine, Chierabensène, t, 
dchlorobenène, 1,3 cichsrchenvène, 14 Mehlordbereane, 1 chiero 2 nitreberadne, 

nf , À chlorn 4 ritrabenaine, 2 chioriatuène, 3 chiorataluène, 4 
eluène, Méroenène, 2 nltrotoiuème, 1,2 cchordtine, Chonre de 

mdthyiène, Chisroforme, Tétrchlorure de cartune, clarcpréné, 3 chéorvpropèe, 1, 
di , LT déhiorcétitine, 12° dicMornétiytènn, hexachioréthons à HA dévrechloredthone, rte, tn trichlorméthans, 1,62 

rhorouriline, 4 chiarconiline #£ 4 chloro 3 nitrocine, : . 
# La restitution pour chaque effluent chargé {MES à 250 mg/l} sera La suivante 
peur V'essemble des subitances de L'ANNEXE 5, À : valeur en g/l obteniia dans 

la phare pee ae en belka oblenue dons la phase particulue et 

L'anntyse des dfshényléthers polytromés (PADE} nest pas demandée dens l'en, et sen à 
caler ee orne 0 game ls RES Ga au sr oran à 

mg/l, La quant le prélever pour yse devra permettre d' 
équivalente dans l'eau de 0,65 ya/1 pour chaque BDE, re aan ie LA 

  

useant Fextractiun su phae soda et etromelorphle en phaso gazauce aveo damien par 
apesomitre de masse près dériratssrion, Gaponible auprès dE FAFNGRE, cémmiselons 
sers publlée priortiarerant ae début 2008, ? Fe FE 8 qu 
UHR 26-101 : Qualté da Paeui? Féerminæton a 1e derranie chan ar uyyine (CC) 
NF EN 872 : Queté de l'an : Dosage des mraibres un muopanelor Méthode fent Atration aur ère wir Rétos da étre 
FHÉEN 1484 — Ansyas dés aeut: ptet dhéctices le ou pour le domage di Catione Crganique Total 8t di Cahors 

PMET 6040822 : Quaïté do l'eau: Dcaoge dou Mstère un auemerieine Métheds par éentifageion 
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#° TRANSMISSION DES RESULTATS 

L'applestion (nfarmatique GIDAF {Gestion Infarmatiiée des Dennées d'autesurveillance fréquente) permettra à terme 4 saisie directe des informatians demandées Bar l'annexe 5,3 
et leur télétransmission 3 l'inspection &t à LINENS, chargé du suivi de La qualité des prestations des labaratoïres et du traitement des données Issues de catté secundo éampagne Jonniyre des substances dangereuses, L'extension natlamle de cette applleation informatique actuallement testée par certaines DRIRE est prévue pour Le courant de L'année 1009, 

Dans l'attente de l'utitisstion généralise de cet outil, c’est par le bals du site http: /rsde.inene fr que l'annexe 5.4 {qui reprend les Géments demandés dans l'annee 5.3; defé être transmise à PINERIS par L'exploitant, 

Les réauitats d'anaiyses ainsi que Les éléments netatffs au ecutexte de La mesure analytique ges substances décrit à l'annee 5,4 devrunt être adressés mensuellement par exploitant à 
l'inspection par courrier. 
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Botstanoes! Gode sangaet … | n'DCE 
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Dengereuses Priotaires évues de L'autienx X da La DCE (tbheair À ce Le céreubire dur 07/05/07) ex de Le ER AS A OU Se D Rene A UE de eme 
IX] suis taire ro de une de a BE abs À de La chriae ISO 
rs ne AL he NE ace che ES 

FE ae Van SN DC De tuto de lu cree du D2/DS/07) 

LT quart substances perciaroes Ian de La lite N dé Le ctrectine 2004/14/08 fanciennement Directive TASA/CEE) 
a autres HubnTAhCAS, mes SP qi SP [inbladue D at E che La étrradadre 663 07/06/07) 

repos 
3 Lex groupe de substances sont, Mdiqusét ent Ralique, 
1} Gode Sandre de La substance : httpr//snere.esufrincefr/app/Refarencnt client, php 

erespordance avec ln mmérouation utfEn à l'aonee X de La DCE fürectire 2000/E0/CE), 
   UE 2 He rosrbre mentlonné correspond au chassement par ordre alphabétique bou de Fa cormunieation de 

hé mi eurnpéenne A COM 22 JU Ve 

Foge M Rx 25 

  Pose #82 

ANNEXE 5,2 ? LINITES DK QUANTIFICATION À ATTEINDRE 

EE 
on 18 

‘Eaux 
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Peramires si 
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# 

À ES near Hp een re 
La cbr À née par Lie de unten LA caregond à jee x de rats 

sont ecapabini dattéhndce te plus Crégietinnt. Ces: hu vo bis de explain der 4 trait 
ie trains Gate cs de l'O JR ou LS es par 

2 star de LL désirée de L'anteD de L pare SD/DIS HUE 

Fax té 2 

  
 



        

ANNEXE 5,2 : INFORMATIONS DEMANDEES PAR FLEVEMENT, PAR PARAMEYRE ET PAR     
tros Code Gmke 4 prestataire 

Fréièvement Code mploltant 

Tete Chante Kbre perriattant 'idervier 
F'échentllon. 

Réfrencu Sonnbe par {a Jaboratairn 
= fasard au dite 
-PTSR6onnRT eu lames 

Dee de début 
Format AUNMIAAAA 
Durée an Marbre Maures 
(Charme desérd recevoir [a référencs 

hntra de prélévemant 
fe dns à dues contrée 

alice du Séries 

3e peur 
Fer Grau 

hon 
Non 
danivés au aboreiore 
AMAMIAAAA 

Sandra Lahoratctre 

Membre décime ? otre erpée v 
Hotowttt fu 0) 
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'BRUTE pod; PHASE AQUEUSE : 
MES BARTIQULAIRE) : 

route du 164 Je vniour 
en 15 

< Ambte la détecdoe ou réauat < 
salt der téauiiot ia valse LE nu LQ 

1 Ghemp OCDE REMARQUE 

BAUTE : MR: PHASE AGUEUSE : 
ES (PHASE PARTICHLME) à 

ncacétudo dé 18%, le vafeur 
av 10 

D: Analyse on fete 
12 Fi éttal 3 nie de quant 

À MON CONFIRME {orafyas Loique) 
3 COMARE feraÿan dupéqués, 

de paremäfres Suvés dans le 
ae syafèe dé prdiirament ou 

+ crée de grandes, 

Les critères (dertifiés en gras sent à renseigner obligatoirement lots de la restutlon des données, L'arenre de rerselgnéments sur les champs obligatoires sera une entorse À l'engagement du labcemtoire pouvant conditinnner le cas échéant Le palement de là prestation par l'exploitant, 
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Arped à 12 “ RE cat 
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AA 3,4 FORMAT DE RESTITUTIQN DES FOAUATIONS DEMANDES 
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ANNEXE 5.5 : LISTE DES MECES À FOURNIR FAR LE LARGRATOIRE PRESTATAIRE À 
L'EXFLOTANT 

duetifieatits à produire 

1. Justificatifs d'acréditationt sur les ophrations de prélèvements li disponible at 
d'analyse de substances dans La matrics « saux résiduatres » comprenant à minima ï 

+ Numéro d'acéréditation 

4 trait de l'annexe irehnique aur Les subatances concernées 

2. Lite de téférmes en matière d'opérations de prétévements de substances 
dangereuses dans les refets fndurtriels 

Tableau des perfonmances et d'asurance qualité à rersclgrer sbligatoirement : Les 
critères de choix pour 1" hant pour ls sélection d'un laboratoire prestataire sont 
repris dans ce tableau : cs tecrédités ou non, et Uintite de quantification qui 
dafvant Stre inférieures ou égales aux LQ de l'annexe 5.2. 

4. Attestation du prestataire s'engagent À respecter les prescriptions de l'annexe 
technique (modèle Joint} 

ä 
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TABLEAU DES PERFORMANCES ET ASSURANCE QUALITE 

À RENSEIGNER EF À RESTITUER À L'EXPLOITANT 

    nr Lampe kcréditie! 

Fbtanons Co SANDRE | coi/ mean | LÉ 
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en 
Parsmitres Catone 
deb 

LE Aide absence d'ascréditation pourra Etre acceptés pour ccttæines substances 
rarement accréditées par les laboratoires voie jamais). IL s'agit des ass “© 
C10-C12, diphémiétherbromés, eliyiphénol et haxachloropenta diet. 

LETETENE 

  

   
fmbstances très 

Horcaleanes 

 



    

ATTESTATION DU PRESTATAIRE 

  

Je saussigné(e) 
ARC, QUOIEE ) a mn . 

Coordonnées de entreprise : moment nn 
  

âge {Nom forme Juridique, capital social, RCS, slège suclat et adresse sl différente du 
siège} 

  

  

Æ:recennals avoir rèçu et avoir pré Connabwance des preseriptions techniques 
applicables aux opérations de prélèvements et d'analyses pour la mise md œuvre 
de La deuxième phase de l'action nationale de recherche et de réduction des 
Djets dé substances dangereusre pour Le miel scratique et des documents 
aiaquels il fait référence, 

“+ m'engage & restituer Les résuitats dans un délat de XX mois après réatisation de 
chaque prélèvement ! 

+ renonnsis tes accepter et Les appliquer sans réserve. 

À: Le? 

Four le saumisstonaire", nom et prénom de la personne habilitée à signer le marché : 

Signature : 

Lachet de ln snctété : 

l'Sfgnature et qualité du stgnataire (qu doit être habilité à engager sn soctété) précédie 
de La mention « Bon pour acceptation » 

  

"Liaitention sat sflrée aur l'ntérét da disposer des réeutats dnalpers de ie prémiète mesure avant 
d'engager à aulvants afin d'évakier ladéquetion du plan do préfvament, on paikudier lots des 
Hrarières masses, 

Fos 25 av 25 

î 

 



 



Annexe 2 : Trame du programme d’actions 

Préambule : le rapport de surveillance initiale contenant notamment le tableau récapitulatif des mesures et des explications éventuelles sur les origines des substances constitue le préalable indispensable à la réalisation du programme d'action cihgprès. 

1. Identification de l'exploitant et du site 
- Nom et adresse de l'exploitant et de l’établissement et nom du contact concernant le 

programme d’action au sein de l'établissement 

- Activité principale du site et référence au(x) secteurs d'activité de la circulaire du 5/01/09 
{indiquer le secteur ou sous-secteur correspondant de l’annexe 1) 

“Site visé par l'AM du 29/06/04 : si oui pour quelles rubrique ICPE et rubrique IPPC 

- Nom et nature du milieu récepteur (milieu naturel ou step collective de destination). 
En cas de rejet raccordé, préciser la date du porter à connaïssance par l’exploitant auprès du 
gestionnaire du réseau d'assainissement du programme de surveillance pérenne, 

- Milieu déclassé on non, préciser le(s) paramètres) de déclassement le cas échéant, 

2. Quelles sont les sources d’information utilisées (étude de branche, centre 
technique, bibliographie, fiches technico-économiques INERIS, fournisseurs, étude 
spécifique à votre site, résumé technique des BREF, autre) ? 

Nota : des informations sont peut-être accessibles auprès de vos organisations professionnelles, par 
exemple au travers des partenariats de branche engagés avec les agences de l'eau dans les groupes 
IETT (www.lesagencesdeleau.fr) ou dans les résumés techniques des BREF, documents européens décrivant par secteur d'activité les meilleures techniques disponibles pour la protection de 
l'environnement (hitp://aida. ineris. fi/breffindex. htm), Les Âiches technico-économiques élaborées par 
l'INERIS sont disponibles à partir du lien suivent htp://rsde. ineris. fr. 

3. Identification des substances visées par le programme d’actions (tableau 1) 

Nota : au delà des substances sélectionnées par le biais des critères Fgurant dans la note RSDE de 
2011, l'exploïtant pourra, dans son intérêt, intégrer à ce Programme d'action toute substance 
guantifiée lors de la surveillance initiale. 

Vu pour dire ninevé à    
Catherine Sécy EN   

  

a minima 
substances 
visées _par   
  

S bi date de 2 Far 

 



  

  

programme 

  

  

  

  

  

    

d'actions 

Nom de la | Classement | Critère flux massique | La valeur limite d'émissions existante dans la 
substance |en SDP, SP | ayant ar réglementation (arrêté préfectoral et arrêté ministériel) 

ou conduit à la ef, pour les sites visés par l’AM du 29/06/04, le niveau 
pertinentes | sélection d'émission associée aux meilleurs techniques disponibles 

dans le dans le BREF considéré (BAT-AEL) pour cette 
programme substance est-elle respectée ? 
action/ETE : 

Valeur de le VLE et référence du | Valeur de à BAT- | Valeur acte dans le 
texte AEL roiet* 
Concentration Conetration moyens 

st maximale 
Flux jouroalior Flux journalier moyen 

et maximal 
Flux spécifique moyen et maximal Fox spécifique moyen 
si disponible ct maximal si 

disponible 
Respect : o/n Pas de | Respect | Ps de Respect: | Pas de 

VLE ‘on VLE ca VLE 
disponible dispontble disponible                     

Chacune des substances visée au tableau précédent doit faire l’objet d’une fiche constituant le 

programme d'action. 

4. Tableau de synthèse (tableau 2): 
Nota : tableau à remplir à partir de la fiche substance (une fiche d actions établie selon le modèle 
figurant en annexe par substance) en reprenant dans la première colonne la liste des substances du 
tableau 1 ci-dessus, Seules les actions retenues et/ou déjà mises en œuvre sont à mentionner dans ce 
tableau. 

  

  

    

  

a minima | Pour chaque substance, une des 
substances deux colonnes au moins doit 
visées par | nécessairement être renseignée. 

programme 
d'actions 
Nom de la Sélectionnée | Fera Pobjet | Classement |Pourcentage Flux après |Flux Echéancier 
substance par le! d'une étude |en SDP, SP|d'abattement |action évité en | possible 

programme |technico- où global attendu |inférieur au |g/an (sons forme 

d'action économique pertinentes seul ée la de date) ou 
colonne date 

(critère effective si 
programme action déjà 
d’action) réalisée 

Qui/non 
                  

1 le flux massigue: cn Fannuel est calculé avec les résultats de la campagne de mesures à partir de la moyenne 
arithmétique Lee Éux massiques annuels disponibles calculés selon la règle suivante : produit de la sonceniration 
moyenne et du débl 

Ca by OL ). où nest Je nornbre de jour où des mesures de concentration et de débit nt 
disponibles; 40 nttuel = {(D1 D2+...+ Dn}/n )* nombre de jours de rejet sur l’année où n est le nômbre de 
mesures de débit disponible ss 
2 flux annuel calculé à partir des mesures de surveillance initiale sur l’année de démarrage de la surveillance 
pérenne en l’absence d’action de limitation de rejets de substance mises en œuvre on sur une année de référence 
à définir si une ou des action(s) de limitation de rejets de substance ont été mises en œuvre et sont quantifiables 
3 valeurs exprimées dans les mêmes unités que les VLE fxées dans les textes réglementaires figurant dans la 
première colonne « Valeur de la VLE et référence dn texte » 

   

    

  

 



  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    
  

  

  

  

  

        

5 = 
N° SECTEURS D'ACTIVITÉ OUS-SECTEURS D'ACTIVITÉ 

L JABATTOIRS 

Q.1Raffinage 

L.2 Dépôts et terminaux pétroliers 
2.3 Industries pétrolières : sites de mélanges et de conditionnement R INDUSTRIE PETROLIERE fi produits pétroliers 8 
2.4 Industries pétrolières : sites de synthèse ou de transformation de 
roduits pétroliers (hors pétrochimnie} 

B.1 Regroupement, prétraitement ou traitement des déchets 
INDUSTRIE DU dangereux 

b TRAITEMENT ET 8.2 Installations de stockage de déchets non dangereux 
DU STOCKAGE DESB.3 Unité d’incinération d’ordures ménagères 
DECHETS 5.4 Lavage de citernes 

5.5 Autres sites de traitement de déchets non dangereux 
4,1 Fusion du verre 

4 INDUSTRIE DU VERRE H.2 Cristalleries 
4.3 Autres activités 

5” CENTRALES THERMIQUES DE PRODUCTION D'ÉLECTRICITÉ, 
6 INDUSTRIE DE LA CHIMIE 

[7 FABRICATION DE COLLES ET ADHÉSIFS 
R FABRICATION DE 

PEINTURES 
b FABRICATION DE 

PIGMENTS 
10 INDUSTRIE DU PLASTIQUE 
11 INDUSTRIE DU 

CAOUTCHOUC 
INDUSTRIE DU : 

12 TRAITEMENT DES pa annennent 
TEXTILES ‘ 

H3.1 Préparation de pâte chimique 
13 INDUSTRIE PAPETIERE 13.2 Préparation de pâte non chimique 

13.3 Fabrication de papiers/cartons 
4.1 Sidérurgie 

14 INDUSTRIE DE LA 4.2 Fouderies de métaux ferreux 
METALLURGIE 14,3 Fonderies de métaux non ferreux 

| 4.4 Production et/ou transformation des métaux non ferreux 
1 5 INDUSTRIE PHARMACEUTIQUE : Formulation galénique de produits pharmaceutiques 
16 INDUSTRIE DE L'IMPRIMERIE 

D 7 INDUSTRIE AGRO-ALIMENTAIRE (Produits d’origine amimale) 

PR RE [LE Activité vinicole 
18 (Produits d’origine 18.2 INDUSTRIE AGRO-ALIMENTAIRE (Produits d’origine 

végétale) hors activité vinicole végétale) 
19 INDUSTRIE DU TRAITEMENT DES CUIRS ET PEAUX 
DO INDUSTRIE DU TRAVAIL MECANIQUE DES METAUX 
21 INDUSTRIE DU TRAIÎTEMENT, REVETEMENT DE SURFACE 
22 INDUSTRIE DU BOIS [ 
L23 INDUSTRIE DE LA CÉRAMIQUE ET DES MATERIAUX REFRACTAIRES 
R4 INDUSTRIES DU TRAITEMENT DES SOUS-PRODUITS ANIMAUX 
 



  

  
Fiche d’actions pour la substance À 

    

Nota ;: 
1. Les actions déjà réalisées ou en cours en vue de la réduction ou de la suppression des substances 

dangereuses y compris les actions d'amélioration de la qualité des rejets aqueux pour les paramètres 
d'autosurveillance doivent être intégrées à ce programme d'action si les gains peuvent être estimés ou 
mesurés si l'action est déjà mise en oeuvre. 

2. L'exploitant doit présenter dans le tableau ci-dessous toutes les actions qu'il a envisagées même si celles-ci 
ne sont pas retenues au titre du présent programme d'actions. 

3.  Siune même action a pour effet d'abattre plusieurs substances, celle-ci doit être intégrée dans chacune des 
fiches relatives aux différentes substances. 

4. L'analyse des solutions de réduction comparativement aux MID qui a pu être menée au sein du bilan de 
fonctionnement pourra être utilisée pour renseigner les tableaux suivants. 

  

Origine(s) probable(s) 
(Matières premières, process {préciser l'étape), eau amont, drainage de zones 

polluées, pertes sur les réseaux, autres) 
  

Action N°1 
(substitution, suppression, recyclage, traitement, enlèvement déchet, autre) 
  

Concentration avant action en ug/l 
Concentration moyenne annielle sur année début de surveilarice pérenne si pas d'action de 

limitafion dé rejets de substance mises en œuŸre 
Concentration moyenne armmuelle sur une année de référence à défintr st action de Himitation de 

rejets de substance mises en œuvre ei quantifiable 
  

Flux annuel (wmée de référemce définie pour la concentration) avant action en g en * 
  

Fix spécifique avant action en g/unité de production 
  

Concentration après action en 11g/l° 
Concentration moyenne annuelle cu estimée 
  

  
  

  

  

  

  

  

  

    

Flux après action en g /an ae 

Flux spécifique après action en g/unité de production 
Coût d’investissement 

Coût annuel de fonctionnement 
Sohtion déjà réalisée : oui/non 

Si aucune solution déjà | sélectionnée par l’exploitant au programme d’action : 
réalisée ou ouition 

sélectiormée au PE TAC EME TT: es = 
programme devant faire l’objet d’investigations approfondies 
d'action, les TE) : oui/non 

invesigations Solution envisagée mais non retenue 
approfondies 

devront être menées 
dans l'ETE 

Raison du choix 
    Date ds réalisation prévue ou effective 
  

Autre(s) substance(s) ou parañiètres polluants (DCO, MES/etc::.); 
consommation d'eau, déchets, énergie impactés, en plus ou en moins, 

par l’action envisagée, précision sur l nature de cet impact 
  

Commentaires 
  

  

En cas de raccordement À une station d'épuration collective, l'abattement est-il 
mesuré pour la substance considérée ? Si oui, préciser l’abattement en %.   
  

Synthèse pour la substance A 
Résultat d’abattement global attendu et concentration finale de la substance dans le rejet final obtenus 
par la mise en œuvre des actions sélectionnées et raisons du choîx, échéancier possible 

  

# si ces informations ne sont pas disponibles action par action, elles peuvent être intégrées dans la synthèse par 
substance et exprimée en abattement global. À défaut, ces actions devront faire l’objet de l’'ETE. 

 



  

FA $ | (hota : les chiffres d'abaîtement, les coûts et les délais Proposés par le programme d'action traduisent des Î orientations mais n'ont pas vacation à être intégrées dans un acte prescripiif.) |    



  
 
 

 
   

  
     


